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SOMMAIRE

Un regard sur la vue aérienne de la station d’épuration (STEP) de Bagnes permet de constater
immédiatement qu’il ne s’agit pas d’une STEP conventionnelle.
Du point de vue architectural, on constate que le bâtiment est entièrement fermé. Les ouvrages et
équipements d’épuration ont été conçus pour que le voisinage ne soit incommodé ni par les odeurs ni
par le bruit émis par ce type d’installation. En construisant les équipements à l’intérieur d’un bâtiment,
on bénéficie de plus du fait qu’ils sont bien protégés contre les intempéries et donc moins sujets à
l’usure du temps.

Du point de vue énergétique, une première technologique: la STEP de Bagnes produit plus d’énergie
électrique qu’elle n’en consomme, grâce notamment à:

- une mini-centrale hydroélectrique qui turbine les eaux usées provenant de Verbier;
- un groupe chaleur-force qui, en brûlant les gaz de digestion des boues de la STEP, produit de la

chaleur et de l’électricité;
- un groupe d’échangeur de chaleur récupérant la chaleur dissipée par les appareils.

L’évacuation des eaux usées collectées se fait généralement par une canalisation de transport à
écoulement libre. L’opération “turbinage” implique une mise sous pression. Cette situation a nécessité
une canalisation dont les tubes répondent aux sollicitations de pression. Le choix s’est porté sur des
tuyaux en fonte ductile revêtus intérieurement d’une couche de 3 mm de polyuréthanne (PUR), matériau
résistant à la fois aux pressions et à l’agressivité des eaux usées. La conduite à une longueur totale de
2290 m, son diamètre mesure 300 mm et doit résister au bas de la chute à une pression statique maximale
de 45 bars.

La mini-centrale est intégrée au bâtiment de la STEP. La turbine est du type Pelton, munie de deux
injecteurs. Pour pallier le risque de corrosion, elle a été construite entièrement en acier inoxydable.
Un jeu de vannes automatiques permet d’amener en tout temps les eaux usées de Verbier à la STEP
en cas de panne ou de mise hors-service de la turbine. La puissance maximale de la turbine, pour un
débit de 240 1/s est de 700 kW. Pour garantir un fonctionnement 24/24 h et 365 jours par année de la
STEP, même en cas de coupure de courant du réseau électrique des Services Industriels de Bagnes, il
a été décidé d’installer un alternateur synchrone d’une puissance de 850 kVA. Cette solution permet
ainsi de fonc- tionner en îlotage.

ZUSAMMENFASSUG

Ein Blick aus der Vogelflugperspektive auf die Abwasser-Reinigungs-Anlage (ARA) von Bagnes
genügt um festzustellen, dass es sich nicht um eine herkömmliche Kläranlage handelt.
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Aus der Bauform erkennt man, dass das Gebäude auf allen Seiten geschlossen ist. Die Einrichtungsart
der Säuberungsanlagen wurde so erschaffen, dass die Umgebung weder durch den Geruch noch durch
den Lärm belästigt wird. Der Vorteil der Einrichtung, welche sich im Inneren des Gebäudes befindet,
besteht darin, dass sie gut gegen Temperatur-schwankungen und weitere Witterungseinflüsse geschützt
ist.

Aus energetischer Sicht handelt es sich um eine technologische Pionieranlage: Die APA in Bagnes
produziert mehr elektrische Energie als sie verbraucht, vor allem durch:
- ein Kleinwasserkraftwerk, welches das Wasser von Verbier herkommend nutzt;
- eine Wärmekraftkopplungsanlage, welche während der Verbrennung von Schmutz und Schlamm

elektrische Wärme erzeugt;
- einen Wärmetauscher zur Abwärmenutzung.

Die Entleerung des Brauchwassers erfolgt normalerweise durch eine Kanalisation mit freiem Ausfluss.
Das Unternehmen “Stromgewinnung” schliesst die Druckluft mit ein. Dieser Umstand erforderte eine
Kanalisation, damit die Röhren der Beanspruchung durch den Druck standhalten. Die Wahl fiel auf
Röhren aus dehnbarem Gusseisen, welche im Inneren mit ei- ner 3mm-Schicht aus Polyurethan (PUR)
versehen sind. Dieses Material hält einerseits dem Druck und andererseits der Agressivität des ge-
brauchten Wassers Stand. Die Leitung besitzt eine Gesamtlänge von 2290 Metern, ihr Durchmesser
beträgt 300 mm, und sie muss am unteren Ende des Gefälles einen statischen Druck von maximal 45
Bars aushalten.

Das Kleinwasserkraftwerk ist im Gebäude der ARA integriert. Die Turbine ist vom Typ Pelton mit
zwei Einlauföffnungen (Einlaufdüsen) versehen. Damit die Rostgefahr vermindert werden kann, wur-
de die Turbine aus rostfreiem Stahl hergestellt. Im Fall einer Panne oder eines Ausfalls der Turbine,
erlaubt die automatische Drosselklappe, das gebrauchte Wasser von Verbier jederzeit der ARA zuzu-
führen. Die maximale Leistung der Turbine für eine Belastung von 240 L/s beträgt 700 kW. Damit
der Betrieb 24 Stunden während 365 Tagen im Jahr gewährleistet ist, auch im Fall eines Stromunter-
bruches des elektrischen Netzes der Services Industriels von Bagnes, wurde entschieden, einen
Wechselstromgenerator mit einer Leistung von 850 kVA einzurichten. Diese Lösung erlaubt es, völlig
unabhängig zu funktionieren.
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1. Généralités

1.1. Caractéristiques des différents types de collecteurs d’eaux usées

On peut distinguer trois types de réseaux d’eaux usées

- collecteur urbain, appelé collecteur secondaire

- collecteur transportant les eaux usées d’une agglomération vers une station d’épuration

(STEP), appelé collecteur principal

- conduite transportant les eaux traitées d’une STEP vers une canalisation d’eau claire ou

dans un cours d’eau.

Considérés dans un concept d’utilisation de leurs potentiels d’énergie hydraulique, les trois

types de réseaux doivent, bien entendu, présenter des dénivellations significatives.

1.2. Collecteur urbain

Le collecteur urbain est raccordé aux habitations par des canalisations à écoulement libre.

Le collecteur est donc lui-même à écoulement libre. Dans les agglomérations à fortes déni-

vellations, le collecteur peut parfois présenter des tronçons soumis à la pression. Cependant,

dans les quelques cas répertoriés, la dénivellation utile et le débit sont très modestes (typique-

ment 15-20 m et 15-20 l/s). Tenant compte, d’autre part, des difficultés que présente le turbi-

nage des eaux usées brutes, on peut prétendre que l’intérêt d’utiliser l’énergie des eaux usées

dans les collecteurs urbains est très faible, voire inexistant.

Par contre, dans certaines STEP urbaines situées en contrebas du collecteur principal des

égouts et qui traitent de grands débits, l’énergie récupérable peut être significative (voir l’ex-

périence pilote de la STEP de Zurich et, en particulier, l’aptitude de la turbine installée à tur-

biner des eaux usées ch argées - turbine à flux traversant).

1.3. Collecteur transportant des eaux usées d’une agglomération de
montagne vers une STEP inférieure

Cette situation est typique des stations touristiques de montagne. Ces agglomérations, sou-

vent importantes, ne disposent pas de STEP ou alors d’une installation devenue insuffisante.

le raccordement à des STEP de plaine par une conduite forcée apporte une solution à ce pro-

blème.
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Dans le territoire d’investigation (VD et VS), plusieurs installations sont en cours de réalisa-

tion ou en projet

- Verbier - Le Châble (commune de Bagnes) qui fait l’objet du présent rapport, installation

mise en service en novembre 1993.

- Ovronnaz - Leytron (VS) : En cours de réalisation. Même projet que ci-dessus, avec une

puissance de 250 kW.  La mini-centrale sera définitivement déterminée (prise d’eau,

turbine, régulations, etc ... ) en fonction des expériences acquises sur Verbier - Le Châble.

- Mayens de Riddes - Riddes (VS) : En projet; caractéristiques voisines de celles d’Ovron-

naz - Leytron.

- Salvan - Vernayaz : En cours d’étude.

- Villars - Ollon (VD) : Puissance env. 160 kW, en cours d’étude.

La mise en service de la mini-centrale de Verbier - Le Châble constitue un précieux champ

d’expériences pour les installations futures similaires. En effet, les incertitudes ne manquent

pas, notamment sur le fonctionnement de la turbine en raison de la présence de corps étran-

gers dans l’eau, mais aussi sur le dégrillage. Les autorités cantonales valaisannes et commu-

nales de Bagnes sont d’accord de considérer cette installation comme projet de démon-

stration “ENERGIE 2000 - DIANE”.

1.4. Conduite transportant les eaux traitées d’une STEP vers une canali-
sation d’eau claire ou dans un cours d’eau

Ce type d’installation est, en principe, ramené à celui d’une installation classique. Des dispo-

sitions doivent cependant être prises pour faciliter le nettoyage périodique de la conduite et

de la turbine. En effet, des dépôts gras s’accumulent sur les parois en contact avec l’eau tur-

binée.

Exemple d’installation en service

- Leysin - Aigle (VD) : Date de mise en service : juillet 1989.  Hauteur de chute : 500 m.

Puissance: 270 kW.  Energie produite en 1992 : 1’816’280 kWh.  Fréquence de nettoyage

de la conduite forcée : en moyenne tous les mois.
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Exemple d’installation en voie d’achèvement

- STEP de Nyon (VD) : Par manque de place au bord du lac Léman, la nouvelle STEP de

Nyon a dû être construite 100 m plus haut. Les eaux usées des habitations situées entre la

STEP et le lac seront donc pompées. Par contre, on récupère de l’énergie en turbinant les

eaux traitées jusqu’au lac.

Dénivellation : 100 m. Puissance électrique : 223 kW.  Turbinage par pompe inversée.

1.5. Autre utilisation possible de l’énergie hydraulique en relation avec le
traitement des eaux usées

Selon une enquête menée par E2000, il ressort le fait suivant

Dans un réseau non séparatif de collecte et de traitement des eaux usées (collecteur unique

pour les eaux usées et de ruissellement), le volume j oumalier moyen à traiter est d’environ

1’000 litres par habitant. Lorsque ce même réseau est séparatif, le volume descend à 250 lit-

res. Dans les régions urbaines caractérisées par une forte dénivellation, une partie des eaux

de ruissellement canalisées peut représenter une énergie turbinable appréciable. En effet, les

eaux de ruissellement ne sont pas uniquement liées aux précipitations. Une partie de celles-

ci proviennent des drainages de nappes phréatiques, de sources non captées et des trop-

pleins de captages.

Il serait donc utile d’inventorier ce potentiel énergétique, au moins grossièrement, dans une

région test.
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2. Introduction

Dans le cadre de la construction de la STEP de la vallée de Bagnes et du collecteur de con-

centration Verbier - Médières - Le Châble emplacement de la STEP (voir photo ci-devant), il

a été étudié la possibilité de produire de l’énergie électrique et thermique.

Le fait de pouvoir disposer, avec le collecteur de concentration, d’une chute brute d’eau de

447 m. a permis l’étude et la réalisation d’une mini-centrale hydroélectrique attenante à la

STEP.

La combustion des gaz de digestion des boues d’épuration se fera en utilisant un groupe cou-

plage chaleur - force (Totem) permettant la production d’énergie thermique et électrique.

La chaleur dégagée par l’altemateur de la turbine et des moteurs des surpresseurs et compres-

seurs de la STEP est récupérée pour permettre le chauffage des divers locaux de la STEP.

Tout cet ensemble rend non seulement la STEP indépendante du point de vue énergétique,

mais permettra de fournir un surplus d’énergie électrique au réseau des Services Industriels

de Bagnes (SIB).

STATION D’EPURATION DES EAUX USEES DE LA COMMUNE DE BAGNES
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3. Description technique

3.1. Turbinage des eaux usées.

3.1.1.Les ouvrages utiles

Le Plan Directeur de l’assainissement des eaux usées de la Commune de Bagnes prévoyait la

construction d’un collecteur de concentration Verbier - Médières - Le Châble avec un bassin

d’eau pluviale de 400 m3 à Médières devant absorber les brusques variations de débit d’eaux

usées provenant des orages et de la fonte des neiges, le régime d’égouts de Verbier n’étant

pas totalement du type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux claires). Il a donc été

décidé d’adapter ces équipements au contexte d’un turbinage, soit :

- le bassin d’eau pluviale, comme bassin de régulation, auquel il a été adjoint un local de ta

misage des eaux usées,

- le collecteur de concentration, comme conduite forcée,

- le bâtiment de la STEP auquel y a été adjoint un local pour la mini-centrale.

3.1.2.Local de tamisage

Turbiner des eaux usées implique de mettre en place au départ de la conduite forcée un dis-

positif de tamisage. Cette installation permet d’extraire des eaux toutes les matières en sus-

pension de dimensions égales ou supérieures à 6 mm. La valeur du tamisage à 6 mm a été

déterminée de façon empirique.  Elle est le résultat d’une concertation entre le fabricant de la

turbine et le maître d’oeuvre en vue de limiter les risques de bouchage des injecteurs notam-

ment (voir annexe 1). Les déchets extraits sont compactés et stockés dans une benne de

réception appropriée. Une fois la benne remplie, les déchets sont transportés à l’usine d’inci-

nération de la SATOM à Monthey.

3.1.3.Bassin de régulation

Pour assurer la régulation de la turbine et absorber les brusques variations de débits, il est

prévu, à Médières, d’utiliser le bassin d’eau pluviale comme bassin-tampon, entièrement cou-

vert, d’une capacité de 400 M3. Cet ouvrage est combiné avec le local de tamisage (voir

plan annexe 2).
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3.1.4. Conduite forcée

L’évacuation des eaux usées collectées se fait généralement par une canalisation de transport

à écoulement libre. Dans le cas présent, le matériau utilisé pour un collecteur à écoulement

libre aurait été du polyéthylène (PE). L’opération “turbinage” implique une mise en pres-

sion du collecteur. Cette situation nécessite une canalisation dont les tubes répondent aux sol-

licitations de pression. Le choix s’est porté sur des tuyaux en fonte ductile revêtu

intérieu-rement d’une couche de 3 mm de polyuréthane (PUR), matériau résistant à la fois

aux pressions et à l’agressivité des eaux usées. La conduite a une longueur totale de 2’290

m., son diamètre mesure 300 mm. et doit résister au bas de la chute brute de 447 m. à une

pression statique maximale de 44,7 bars (voir annexe 3).

Comme le collecteur est sous pression entre Médières et Le Châble, il a été nécessaire, pour

évacuer les eaux usées des agglomérations se trouvant entre ces deux points (cas des villages

de Fontenelle - Cotterg et Villette), de construire en parallèle à la conduite forcée un collec-

teur à écoulement gravitaire sur une longueur de 1’560 m.

3.1.5.Mini-centrale hydroélectrique

La mini-centrale est intégrée au bâtiment de la STEP.  Là turbine est du type Pelton, munie

de deux injecteurs. Pour pallier le risque de corrosion dû à l’agressivité de l’eau usée, elle a

été construite entièrement en acier inoxydable. Un jeu de vannes automatiques permet

d’amener en tout temps les eaux usées de Verbier à la STEP en cas de panne ou de mise hors

service de la turbine (by-pass).

La puissance maximale du groupe turbine-altemateur, pour un débit de 240 l/s est de 665

kW.

Le débit de 240 l/s correspond au débit maximal en temps de pluie calculé en fonction du

bassin versant et que peut transporter le réseau d’égouts de Verbier et de Médières au bassin

d’eau pluviale de Médières.

Les caractéristiques de la turbine sont les suivantes : turbine Pelton alimentée par 2 injec-

teurs avec un diamètre de roue de 490 mm.

Pour garantir un fonctionnement 24 h sur 24 et 365 jours par année de la STEP, même en

cas de coupure de courant du réseau électrique des SIB, il a été décidé d’installer un alterna-

teur synchrone d’une puissance de 850 kVA. Cette solution permet ainsi de
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fonctionner en îlotage (voir annexe 4 : plan de la mini-centrale et annexe 5 : schéma électri-

que).

MINI CENTRALE HYDROELECTRIQUE

3.2. Couplage chaleur-force

La digestion des boues d’épuration produit du gaz méthane. Ce gaz est ensuite récupéré et

stocké dans un gazomètre de 2 x 150 ni’. Le gaz est ensuite soutiré et consommé par un

groupe de trois cogénérateurs “Totem” (voir annexe 6) produisant simultanément 13 kW de

puissance électrique et 37 kW de puissance thermique, soit au total, lorsque les 3 machines

tournent à plein rendement : 39 kW de puissance électrique et 1 1 1 kW de puissance thermi-

que, pour un débit de gaz maximum de 27 m3/h.  L’énergie électrique est utilisée en premier

lieu pour les besoins de la STEP. Le couplage électrique relie cette installation à celle de la

mini-centrale, il n’est pas prévu de faire fonctionner cette installation en îlotage. L’énergie

thermique est utilisée pour le circuit de chauffage des digesteurs d’une part et pour le circuit

de chauffage des locaux de la STEP.

En été, lorsque l’énergie thermique nécessaire au fonctionnement de la STEP est inférieure à

la production des Totems, celle-ci est évacuée au moyen d’un échange de chaleur (P= 160

kW) raccordé sur le réseau d’eau épurée.
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COUPLAGE CHALEUR-FORCE

3.3. Echangeurs de chaleur

La STEP se trouvant dans une zone très froide et enneigée en hiver et, de surcroît, à proxi-

mité du village du Châble, il a été décidé de recouvrir et de fermer entièrement les installati-

ons d’épuration.  On évite ainsi les problèmes d’odeurs et de bruit pour le voisinage et on

améliore également grandement les conditions d’exploitation.  De ce fait, il a été nécessaire

de prévoir une installation de ventilation forcée qui sert à renouveler, ventiler et chauffer

l’air des locaux. Le circuit de ventilation est couplé à des échangeurs de chaleur qui per-

mettront de récupérer la chaleur dissipée :

- par l’alternateur de la turbine P = 17,5 kW*

-parlessurpresseursd’airetcompresseursd’airdedécolmatage P=11,5kW*

* Valeurs théoriques calculées en fonction de la puissance et du rendement des machines.

3.4. Chauffage des installations et des locaux

Le chauffage est, par ordre de priorité, assuré par :

1) la chaleur fournie par le groupe de trois Totems selon § 3.2.

2) la chaleur récupérée par les échangeurs selon § 3.3.

3) en cas de panne ou de mise hors service des équipements 1) et 2), par une batterie de

chauffage électrique de 90 kW.

En été, les échangeurs de chaleur sont “by-passés”, l’air chaud est amené par canalisation à

l’extérieur du bâtiment (voir annexe 7).
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3.5. Installation de commande et régulation

La gestion optimale de ces équipements producteurs d’énergie a été intégrée au système de

commande et régulation de la STEP. Celui-ci comprend un micro ordinateur servant de su-

perviseur (type Micro Scada de la maison ABB) chargé de surveiller, de commander et gérer

les différentes phases du procédé d’épuration et également de production et de récupération

d’énergie. Chaque phase du procédé, au nombre de 7, est commandée et réglée par un auto-

mate programmable (type RTU 200 de la maison ABB), chaque automate étant relié au su-

perviseur.

SALLE ET TABLEAU DE COMMANDE
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4. Production et économie d’énergie

Le chapitre 3 a permis de faire ressortir les puissances themiiques et électriques que foumi-

ront ou permettront d’économiser les équipements précités. Sur cette base, voyons mainte-

nant quel en seront les conséquences du point de vue énergétique.

4.1. Turbinage des eaux usées

Avec le nouveau collecteur Verbier - Le Châble, le 80 % des eaux usées de Verbier et la tota-

lité de celle de Médières seront amenées à la STEP du Châble, via la conduite forcée, les 20

% restant étant traités par la STEP de Verbier.

Le relevé des quantités d’eaux usées traitées jusqu’à ce jour à la station d’épuration de Ver-

bier permettent une bonne estimation des valeurs à prendre en compte.

On peut donc estimer que dans l’état actuel la quantité d’eau qui sera turbinée au Châble

sera d’environ 1’330’000 m3. Ce qui donne un débit moyen de 50 1/s de décembre à mai et

de 35 l/s de juin à novembre, soit

- hiver: 780’000 m3é

- été : 550’000 m3.

Comme on le constate, la quantité d’eau à traiter en hiver est plus grande qu’en été. Cela est

dû à la caractéristique touristique de Verbier qui est avant tout une station de sport d’hiver.

Production d’énergie hiver
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Production d’énergie d’été

4.2. Combustion des gaz de digestion des boues d’épuration

4.3. Récupération de la chaleur dissipée
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4.4. Récapitulation
L’ensemble “Mini-centrale - Totems - échangeurs” de la STEP, permet donc la production

de :

4.5.Besoins en énergie électrique et thermique du procédé d’épuration

Par procédé d’épuration, nous entendons l’ensemble bassin/tamisage d’eau pluviale à

Médières et la STEP de la Vallée.

4.5.1.Bassin d’eau pluviale - tamisage

L’énergie électrique consommée concerne essentiellement la force motrice du tamiseur-com-

pacteur, le chauffage et la ventilation du local, soit

15
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4.5.2.STEP

4.5.2.1.Energie électrique

L’énergie électrique consommée par la STEP représente

- pour les équipements d’épuration 900 kWh/j x 365 j = 328’500 kWh/an

A cela s’ajoute :

- la ventilation 355 kWh/j x 365 j 130’000 kWh/an

- l’éclairage 10 kW x 8 h x 250 j 20’000 kWh/an

soit un total arrondi à 480’000 kWh/an

4.5.2.2.Energie thermique

L’énergie thermique nécessaire au procédé de la STEP représente: 2’000 kWh/j

soit pour un an: 2’000 kWh/j x 3 65 j = 730’000 kWh/an

L’énergie thermique nécessaire au chauffage du bâtiment représente :

770 kWh/j soit pour un an : 770 kWh/j x 243 j = 200’000 kWh/an

soit un total de 930’000 kWh/an
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5. Bilan énergétique

Si l’on compare maintenant l’ensemble des productions d’énergie électrique et thermique

avec l’ensemble des consommations d’énergie, il ressort le tableau suivant :

On constate donc qu’à la lecture du tableau ci-dessus l’ensemble “Mini-centrale - Totems

échangeurs” produit plus d’énergie qu’en demande le procédé d’épuration.  En ce qui concer-

ne l’énergie électrique, celle-ci est réinjectée dans le réseau des SIB.

Pour l’énergie thermique, le déficit sera compensé par la chaudière électrique. En été,

comme mentionné plus haut, il y aura temporairement excédent d’énergie thermique. Ce sur-

plus sera donc détruit, soit pas évacuation dans l’atmosphère, soit par échange thermique

avec l’eau épurée comme il a été dit précédemment.

ECHANGEURS
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6. Coût des installations

6.1. Turbinage des eaux usées

6.1.1.Bassin de régulation et conduite forcée

Le coût de construction du bassin d’eau pluviale s’élève à frs 900’000.—

Le coût de construction de la conduite forcée s’élève à frs 1’500’000.—

6.1.2. Mini-centrale

Le coût de la mini-centrale s’élève à frs 940’000.—

6.2. Couplage chaleur - force

L’installation du groupe des trois cogénérateurs en lieu et place d’une chaudière

conventionnelle représente un montant de frs 230’000.—

(Remarque: La plus-value du couplage chaleur - force représente: frs 170’000.—)

6.3. Echangeurs de chaleur

L’installation des divers échangeurs de chaleur sur le circuit de ventilation et chauffage

du bâtiment représente un montant de frs 40’000.—

6.4.Investissement total

L’investissement total s’élève donc à frs 3’610’000.—

6.5. Montants de l’investissement pris en compte

Le fait que ces travaux soient réalisés dans le contexte de la construction du réseau

d’égouts et de la STEP de Bagnes a permis d’abaisser le coût de l’investissement propre

à la construction de l’ensemble “Production et récupération d’énergie électrique et

thermique”.
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Les montants pris en compte par les instances de subventionnement de la Confédération, Of-

fice Fédéral de l’Environnement (OFE) et du Canton, Service de la Protection de l’Environ-

nement (SPE) sont les suivants

1) Bassin d’eau pluviale de Médières

Coût total frs 900’000.—

dont pris en compte par l’OFE et la SPE : frs 400’000.— frs 400’000.—

taux de subvention : 65% = frs 260’000.—

=> Surcoûts non subventionnés frs 500’000.—

2) Conduite forcée

Coût total frs 1’500’000.—

dont pris en compte par l’OFE et la SPE : frs 900’000.— frs 900’000.—

taux de subvention: 65% = frs 585’000.—

= > Surcoûts non subventionnés frs 600’000.—

3) Mini-centrale

Coût total frs 940’000.—

dont pris en compte par l’OFE et la SPE frs -.—

=> Surcoûts non subventionnés frs 940’000.—

4) Totem

Coût total frs 230’000.—

dont pris en compte par l’OFE et la SPE frs 110’500.—

taux de subvention : 65% = frs 110’500.—

=> Surcoûts non subventionnés frs 119’500.—
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5) Echangeurs

Coût total frs 40’000.—

dont pris en compte par l’OFE et la SPE frs 26’000.—

taux de subvention : 65% = frs 26’000.—

=> Surcoûts non subventionnés frs 14’000.—

Ainsi nous obtenons un solde d’investissement à notre

charge de (= surcoûts non subventionnés) frs 2’173’500.—

============
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7. Prix brut de l’énergie

Que coûte le kilowattheure produit à la STEP de la Vallée ?

Le prix de revient de l’énergie produite est fonction

a) de l’investissement consenti

b) des taux d’amortissements appliqués

c) des frais d’exploitation

d) de la production d’énergie.

a) L’investissement

Il se compose des dépenses liées à la construction de la mini-centrale hydroélectrique et des

plus-values nécessitées par le turbinage (conduite résistant à la pression, tamisage à

Médières, etc .... ) et des groupes “chaleur-force”.

Coût de la mini-centrale : frs 940’000.—

Plus-value sur conduite et équipements d’assainissement frs 1’233’000.—

total frs 2’173’500.—

Subventions Energie 2000 frs 110’000. —

Montant à amortir frs 2’063’500.—

b) Les taux d’amortissements :15 ans pour l’électrotechnique et 30 ans pour le génie civil,

cela représente une annuité d’environ frs 188’000.—.

c) Les frais d’exploitation ont été estimés à frs 43’000.—/an,

d) La production annuelle d’énergiea été estimée de la manière suivante -

Enérgie électrique Mini-centrale hydroélectrique 1’140’000 kWh.

Groupes “chaleur-force” Totem: 260’000 kWh.

Sous-total énergie électrique 1’400’000 kWh.

Enérgie thermique Groupes “chaleur-force” Totem 810’000 kWh.

Total énergie 2’210’000 kWh.

=> Prix de revient du kWh. :
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Remarques

1. Le prix moyen de l’énergie électrique achetée par les principaux distributeurs du Valais

oscille entre 6 cts et 15 cts/kWh.

2. L’Office fédéral de l’énergie a accordé, pour ce projet, une subvention de frs 64’000.—,

le Service de l’énergie du canton du Valais une subvention de frs 48’360.—. On constate

donc que la somme totale des subventions de frs 112’360.— représente, par rapport aux

surcoûts non subventionnés par les instances de l’Environnement de frs 2’173’500.—, un

taux de subvention de 5,6 %. Ces subventions ont donc une très faible influence sur le

prix de revient de l’énergie.

8. Conclusions

En ces périodes où toute initiative cherchant à produire de l’énergie est soumise au crible des

multiples lois, ordonnances et autres procédures administratives rendant bien souvent cadu-

que toute idée allant dans ce sens, le projet des Services Industriels de Bagnes est unerépon-

se aux idées lancées par le programme Energie 2000 : produire plus d’énergie sans atteinte à

l’environnement.

Ainsi, grâce à une mini-centrale hydroélectrique de 665 kW., à un groupe chaleur-force et à

un groupe d’échangeurs de chaleur, il est possible, non seulement d’assurer l’indépendance

énergétique de la STEP de la vallée de Bagnes en produisant annuellement environ 2.2 mios

de kWh., mais également de disposer d’un bonus annuel d’environ 765’000 kWh. réinjectés

dans le réseau électrique des SIB, ce qui représente la consommation d’énergie électrique

d’un village de 200 habitants.

Nous sommes convaincus que l’idée de turbiner les eaux usées représente une source de pro-

duction d’énergie électrique non négligeable et applicable dans tout l’arc alpin et, pourquoi

pas, dans les autres régions du monde où l’on trouve la même topographie et le même con-

texte avec une station balnéaire ou de ski dans le haut d’une vallée et une station d’épuration

construite ou à construire dans le bas d’une vallée. La Confédération et les responsables du

programme Energie 2000 l’ont bien compris puisqu’ils ont classé ce projet comme projet-pi-

lote à l’échelon national et décidé de faire un inventaire complet des sites pouvant recevoir

des installations similaires.
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Puisse cette idée faire son chemin et apporter ainsi sa modeste contribution à l’un des pro-

blèmes majeurs de cette fin de siècle : produire pour le bien-être de chacun toujours plus

d’énergie en respectant l’environnement.

Annexes: 1) Coupe transversale et longitudinale du local de tamisage de Médières.

2) Bassin d’eaux pluviales et local de tamisage de Médières.

3) Profil en long et situation de la conduite forcée Médières - STEP Le Châble.

4) Vues en coupe et en plan du groupe turbine - altemateur synchrone.

5) Schéma de principe du raccordement électrique de la turbine et des Totems.

6) Données techniques des Totems.

7) Schéma de fonctionnement du circuit de chauffage et de ventilation de la STEP
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